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CANADA C O U R  S U P É R I E U R E

DISTRICT DU QUEBEC « En matière de faillite et d'insolvabilité »
NO DIVISION : 02-QUÉBEC
NO COUR : 200-11-027071-201
NO DOSSIER : 43-2698510
NO BUREAU : 1213460

DANS L'AFFAIRE DE LA FAILLITE DE : 
GESTION IMMOBILIÈRE POULIN INC., 
PERSONNE MORALE LÉGALEMENT 
CONSTITUÉE AYANT SON SIÈGE AU 
8505, AVENUE TRUDELLE, QUÉBEC 
(QUÉBEC) G1G 5C1

Partie ci-après appelée le « failli »

Avis de la faillite et de la première assemblée des créanciers 
 (paragraphe 102(1) de la Loi) 

Avis est donné de ce qui suit : 

1. Gestion immobilière Poulin inc. a déposé une cession le 18 décembre 2020 et le soussigné, Raymond 
Chabot inc., a été nommé syndic de l'actif du failli par le séquestre officiel, sous réserve de la confirmation 
par les créanciers de sa nomination ou de la nomination par ceux-ci d’un syndic de remplacement. 

2. La première assemblée des créanciers du failli sera tenue le 15 janvier 2021, à 13 h, par vidéoconférence 
TEMS. Si vous désirez recevoir les coordonnées pour assister à ladite conférence, veuillez nous en 
informer avant 13 h, le 14 janvier 2021, par courriel au : reclamationEst@rcgt.com 

3. Pour avoir le droit de voter à l'assemblée, chaque créancier doit déposer à l’intention du syndic avant 
l'assemblée une preuve de réclamation et, au besoin, une procuration. 

4. Sont joints au présent avis un formulaire de preuve de réclamation, un formulaire de procuration et une 
liste des créanciers dont les réclamations se chiffrent à 25 $ ou plus ainsi que le montant de leurs 
réclamations. 

5. Les créanciers doivent prouver leurs réclamations à l'égard de l'actif du failli pour avoir droit de partage 
dans la distribution des montants réalisés provenant de l'actif. 

Daté le 18 décembre 2020, à Québec. 

RAYMOND CHABOT INC.
Syndic autorisé en insolvabilité
Étienne Fiset, CPA, CA, CIRP, SAI
Responsable de l'actif
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CANADA S U P E R I O R  C O U R T

DISTRICT OF QUEBEC « In Bankruptcy and Insolvency »
DIVISION NO.: 02-QUÉBEC
COURT NO. : 200-11-027071-201
FILE NO. : 43-2698510
OFFICE NO. : 1213460

IN THE MATTER OF THE BANKRUPTCY OF:
GESTION IMMOBILIÈRE POULIN INC.

Herein named “Bankrupt”

Notice of Bankruptcy and First Meeting of Creditors 
 (Subsection 102(1) of the Act) 

Take notice that: 

1. Gestion immobilière Poulin inc. filed an assignment on December 18, 2020 and the undersigned, 
Raymond Chabot Inc., was appointed as trustee of the estate of the bankrupt by the official receiver, 
subject to affirmation by the creditors of the trustee's appointment or substitution of another trustee by 
the creditors. 

2. The first meeting of creditors of the bankrupt will be held on January 15, 2021, at 1:00 PM, by confe
rence call.  If  you  wish  to  attend,  please  inform  us  before  1:00  PM  on  January  14,  2021  by  email  

at reclamationEst@rcgt.com to receive the contact details to join the conference. 

3. To be entitled to vote at the meeting, a creditor must file with the trustee, before the meeting, a proof 
of claim and, where necessary, a proxy. 

4. Enclosed with this notice are a proof of claim form, proxy form and list of creditors with claims 
amounting to $25 or more showing the amounts of their claims. 

5. Creditors must prove their claims against the estate of the bankrupt to share in any distribution of the 
proceeds realized from the estate. 

Dated at Québec, December 18, 2020. 

 RAYMOND CHABOT INC. 
 Licensed Insolvency Trustee  
 Étienne Fiset, CPA, CA, CIRP, SAI 

In charge of the estate
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FORMULAIRE 1.1 
Identification générale de l'expéditeur pour copies de tous formulaires prescrits 

envoyés au(x) créancier(s) par voie électronique 

Daté le 18 décembre 2020, 
à Québec, Québec. 

Personne responsable (expéditeur) : 

(Syndic / administrateur/ séquestre intérimaire / séquestre : veuillez préciser) 

Dénomination sociale (le cas échéant) : 

Adresse : 

Étienne Fiset 

Syndic autorisé en insolvabilité

Raymond Chabot Inc.

140, Grande-Allée Est, bureau 200,
Québec, Québec, G1R 5P7 

Téléphone : 

Télécopieur : 

Courriel :

(514)673-5196

(581)318-2892 

reclamationEst@rcgt.com

AVIS  

Veuillez prendre note que la personne susmentionnée est tenue de conserver la copie originale signée du  
présent document dans les dossiers officiels de la présente procédure. 


